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Projet LIFE « Loire Forézienne » 
 
Avec pour objectif principal de s'attaquer aux causes profondes du dysfonctionnement du 
système fluvial et de permettre ainsi une renaturation du site favorable au retour d'habitats 
d'intérêt communautaire, le Département de la Loire porte un projet LIFE « Loire Forézienne » 
(Cf. Note de présentation du projet jointe en annexe).  
 
Le projet consiste à mettre en œuvre un programme d’actions concernant la restauration 
de la dynamique fluviale. Il comprend des actions concrètes de restauration, des actions de 
suivi, de communication de sensibilisation, de gestion et de coordination. Il a été construit 
notamment à partir des résultats de 3 études réalisées ces dernières années, portées 
respectivement par l’EP Loire, la DDT de la Loire et le Département de la Loire, qui ont permis 
d’élaborer un programme de travaux.  
 
Le programme LIFE est l’instrument financier de la Commission européenne pour le soutien 
aux projets dans les domaines de l’environnement et du climat.  
 
Le calendrier prévisionnel prévoit le dépôt du projet en novembre 2021 puis, s’il est retenu, un 
démarrage éventuel du projet au 2ème semestre 2022.  
 
Le budget global du projet est estimé à environ 6 M€ sur 7 ans avec 60 à 70% des dépenses 
pour les actions concrètes de restauration, 10% pour les frais de communication/sensibilisation, 
10% pour les frais de gestion et 10% pour les autres frais (suivis notamment). 
 
Par courrier du 25 septembre 2020, le Président du Département de la Loire sollicitait un 
positionnement de l’Etablissement sur la maîtrise d’ouvrage de certaines actions. La 
participation de l’Etablissement dans le projet concernerait principalement la maîtrise d’ouvrage 
d’une action de diffusion des résultats à l’échelle du bassin de la Loire et ses affluents et plus 
largement auprès de l’ensemble de ses partenaires de la communauté scientifique comme des 
gestionnaires, via la réalisation d’un document technique de retour d’expérience (calendrier 
prévisionnel de réalisation : 2028-2029).  
 
L’implication financière correspondante (subvention européenne de l’ordre de 60 %, complétée 
d’un soutien de l’Agence de l’eau le cas échéant) concernerait essentiellement la valorisation 
de temps agent, le paiement de prestations, ainsi que des frais de déplacement, pour un 
montant total estimé à 45 k€. Elle pourra être présentée aux instances de l’Etablissement au vu 
du détail des actions retenues dans le projet.  
 
Dans le prolongement de la décision du Comité Syndical de l’Etablissement de juillet 2019 
(n°19-38-CS), relative à la manifestation d’intérêt en tant que partenaire du projet (sous 
l’ancienne dénomination « Morfose »), il est proposé au Comité syndical  

 de confirmer la participation de l’Etablissement public Loire au projet LIFE « Loire 
Forézienne » en tant que bénéficiaire associé,  

 d’habiliter le Président à demander une subvention de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
pour le financement des actions prévues dans le cadre du projet,  

 d’autoriser le Président à mettre en œuvre les modalités correspondantes, en 
particulier, si le projet est retenu, à signer les conventions de mise en œuvre associées. 

 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante. 
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En Europe, la Loire est réputée être le dernier grand fleuve sauvage car l’empreinte de l’homme y est moins 
profondément marquée qu’ailleurs. Véritable colonne vertébrale du département de par sa position centrale, le 
fleuve Loire est un élément structurant du département éponyme. Il dispose aujourd’hui encore d’un certain 
espace de liberté qui lui confère des paysages caractéristiques de bancs de sable, de grèves et d’îlots comportant 
une végétation typique de saulaies-peupleraies, marqueur d’une grande richesse écologique.

Pour autant, le fleuve Loire a subi de graves perturbations au cours du temps. Entre 1950 et 1990, deux éléments 
ont profondément et durablement marqué le fleuve dans le département de la Loire :
• la construction en 1957 du barrage de Grangent, qui a eu pour conséquence de bloquer le transit des matériaux   
    provenant du bassin amont par charriage. On estime que ces apports devaient être de l’ordre de 20 000 m³/an,
• l’extraction des matériaux dans le lit mineur de la Loire en aval du barrage. Durant près de 25 ans, 300 000 m³ 
    de matériaux ont été extraits en moyenne tous les ans, représentant un volume total de près de 5 Mm³.

Ces événements ont entraîné une incision générale du fond du lit de 1 à 2 m sur certains secteurs de la Plaine du 
Forez, et par conséquent, la disparition du matelas alluvial laissant les marnes affleurantes sur un linéaire important 
du fleuve (plus de 16 km). De plus, ce phénomène d’incision a engendré un abaissement des nappes phréatiques 
et la déconnexion durable des annexes alluviales.

En l'absence de dynamique fluviale, les sédiments ne sont plus véritablement disponibles pour le fleuve et ne 
permettent plus le renouvellement des habitats naturels, dont certains sont d'intérêt communautaire : habitats de 
forêts alluviales, de milieux ouverts, ou de milieux humides . Leur attractivité pour les espèces (oiseaux, odonates, 
poissons, mammifères, lépidoptères) s'en trouve de plus affectée.

Par ailleurs, la Loire est couverte par plusieurs démarches et zonages :
• 38 Espaces naturels sensibles (ENS) du Département,
• 1 SAGE (SAGE Loire en Rhône-Alpes) adopté en 2014,
• 3 sites Natura 2000 : 2 zones de protection spéciale (sites FR8212002 “Écozone du Forez” et FR8212024 “Plaine du Forez”).
    et 1 zone spéciale de conservation (site FR8201765 "Milieux alluviaux et aquatiques de la Loire).

La restauration du lit de la Loire est un objectif porté par le SAGE Loire en Rhône-Alpes qui a fixé comme objectif 
général de restaurer et améliorer les fonctionnalités naturelles du fleuve Loire. Cet objectif est décliné en 
plusieurs dispositions complémentaires :
• 1.6.3 : “Réactiver l’érosion latérale des terrains en bordure de Loire” ;
• 1.6.4 : “Rétablir des milieux ouverts et la mobilité des dépôts alluvionnaires à travers la gestion de la végétation
    des berges et des bancs présents dans le lit” ;
• 1.6.5 : “Expérimenter la reconstitution d’un pavage du lit en matériaux grossiers prélevés dans le lit majeur”.
Le document d'objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 a pour objectif principal d’œuvrer à la reconquête de la 
dynamique fluviale (objectif OB-t1). 

CONTEXTE

La Loire



Face à cette problématique de l’altération du fonctionnement fluvial, de gros moyens (humains et financiers) sont nécessaires.

Une demande de financement au titre du programme LIFE est une solution que le Département a souhaité étudier.

Le programme LIFE est l’instrument financier de la Commission européenne de soutien aux projets dans les 
domaines de l’environnement et du climat. Il vise à promouvoir et à financer des projets innovants portant par 
exemple sur la conservation d'espèces et d'habitats, la protection des sols, l'amélioration de la qualité de l'air ou 
de l'eau, la gestion des déchets ou encore l'atténuation ou l’adaptation au changement climatique.

Doté pour la période 2021-2027 d’un budget de plus de 5,4 milliards d’euros à l’échelle européenne, ce programme 
a vocation à financer des projets d’envergure qui, au-delà des aspects environnementaux, prennent en compte 
les volets économique et social pour inscrire le territoire dans une démarche de développement durable.

L’Union européenne peut contribuer à hauteur de 60% du budget global du projet via ce programme.

PISTES DE TRAVAIL



L'objectif principal de ce projet est de s'attaquer aux causes profondes du dysfonctionnement du système fluvial 
et de permettre ainsi une renaturation du site favorable au retour d'habitats d'intérêt communautaire. 
 
Dans le même temps, le rétablissement de la fonctionnalité du fleuve sera le gage d’une meilleure sécurisation 
des biens et des personnes (zones d’expansion des crues) et d’une réappropriation par les ligériens de leur 
fleuve (pratiques de loisirs) et pourra même permettre le développement d’une offre touristique nouvelle.

ACTIONS
Le présent projet consiste à mettre en œuvre les programmes d’actions du DOCOB du site Natura 2000 FR8201765 
et du SAGE “Loire en Rhône-Alpes” concernant la restauration de la dynamique fluviale. 

Suite à la réalisation de 3 études portées respectivement par l'Établissement public Loire, la Direction départementale 
des territoires de la Loire et le Département de la Loire, un programme de travaux est envisagé de nature à redon-
ner une dynamique fluviale à la Loire et permettre aux crues morphogènes d'exercer leur rôle, à savoir, faire vivre 
le fleuve. 

Les études ont clairement identifié les sites où intervenir en fonction de la nature des sols et des matériaux mobili-
sables mais aussi en fonction des aspects fonciers (propriété, utilisation agricole, carrières...).

Des actions concrètes de restauration, des actions de suivi, de communication de sensibilisation, de gestion et de 
coordination seront entreprises :

  Les actions de restauration de la fonctionnalité naturelle

OBJECTIFS

Réactiver l’érosion latérale de terrains en bord de Loire comportant les caractéristiques favorables à la 
réalimentation en charge solide de qualité. Quatre sites feront l'objet d'interventions dans un premier temps 
pour un volume potentiel de restitution à la Loire de 42 000 m³. Des interventions de dévégétalisation et scarification 
du sol seront menées pour pouvoir mobiliser ces matériaux tout en permettant une libération échelonnée 
dans le temps (action C1). 

Rétablir la mobilité des dépôts alluvionnaires à travers la gestion de la végétation des bancs présents dans 
le lit. Cette opération consistera à dévégétaliser les bancs et à ameublir les atterrissements. Trois sites ayant fait 
l'objet d'une étude approfondie (contexte morphologique et écologique) ont été retenus, permettant de 
mobiliser 20 000 m³ de matériaux (action C2).

Expérimenter la reconstitution d’un matelas alluvial dans le lit du fleuve par l’apport de matériaux grossiers 
afin de stopper l'incision. Des butées seront réalisées en aval des secteurs engraissés pour retenir les sédiments. 
Deux sites ont été retenus, espacés d’environ 15 km, pour faire l’objet de ces travaux de garnissage du lit de 
fleuve en matériaux grossiers par apport extérieur et naturel (action C3).

Restaurer des annexes fluviales et anciennes gravières et ré-ouvrir d’anciens bras morts par des réaménagements 
pour rétablir une connexion avec la Loire et par des travaux de génie écologique. Quatre sites ont été retenus 
sur le secteur global d’intervention (Gourd Jaune à Chambéon - Magneux-Haute-Rive, Boucle de Marclopt, 
Boucle de Rivas, Bras de Coulaizes à Montrond-les-Bains), tenant compte de leur lien avec l’ensemble des 
autres actions et en fonction des potentialités de restauration des HIC et des habitats d’espèces (action C4).

Dans le cadre de ces actions, des acquisitions de terrains seront nécessaires. Un recensement des propriétaires 
a d’ores et déjà été effectué.
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  Les actions de suivis

La réalisation d’une cartographie des végétations des bords de Loire sera réalisée par le Conservatoire botanique 
national du Massif central (CBNMC) avec un mode opératoire novateur (cartographie dynamique qui réduira les 
besoins en inventaires de terrain avant, pendant et après le projet). Cette cartographie permettra d'évaluer l'évolution 
des habitats naturels et l'impact des travaux sur ceux-ci et sur les habitats d'espèces. Des suivis morphologiques seront 
également menés (suivis granulométriques, bathymétriques, profil en long par l'Université de Saint-Étienne) pour 
évaluer les mouvements des sédiments et les réactions du fleuve face aux variations des débits. Des suivis 
avifaunistiques ciblés sur les espèces inféodées aux habitats restaurés seront également réalisés par les associations 
de protection de la nature (APN). Ces suivis permettront d'évaluer l'attractivité des habitats et fourniront ainsi des 
informations supplémentaires sur les restaurations effectuées.

Par ailleurs, une réplication du mode opératoire sera réalisée en lien avec d'autres porteurs de projets similaires 
(ex : EPIDOR).

  Les actions de communication/sensibilisation

Un territoire bénéficiant d’un projet LIFE s’assure une visibilité certaine à l’échelle nationale et même européenne. 
Un site internet dédié au projet et au territoire sera déployé à minima pendant toute la durée du projet.

Par ailleurs, des outils de communication seront proposés aux usagers et au grand public. Ceux-ci porteront sur 
les perceptions citoyennes en fonction des attentes des différents groupes socioéconomiques :
• Des plaquettes, panneaux d’information ainsi qu’une exposition seront réalisés à destination du grand public.
    Ces outils seront distribués largement ou mis à disposition (EPCI, APN) pour garantir la meilleure visibilité par un
    maximum de personnes.
• Un film de présentation du projet sera réalisé pour mettre en lumière l’état des lieux initial, les travaux entrepris 
    et les résultats obtenus.
• Un voyage d’échange avec des porteurs de projets similaires en France ou en Europe sera organisé.
• Un cahier technique sera élaboré pour décrire les travaux opérés afin de permettre la meilleure reproductibilité 
    des actions. Les points de vigilance préalable, le mode opératoire des travaux et les résultats obtenus y seront
    précisément décrits.
• Diverses animations : visites de chantier, aménagement d’un espace muséographique, gamification seront 
    également organisés. 
• Un colloque de restitution sera programmé en fin d'exercice à l’attention de tous les partenaires publics et 
    privés du territoire. 

  Les actions de gestion/coordination

Une animation générale sera mise en œuvre à travers une coordination technique, administrative et financière 
du projet.

Un COmité de PILotage spécifique à ce projet sera institué, rassemblant les acteurs les plus impliqués (EPL, AELB, 
Département, État, Région, EPCI). Ce COPIL restreint sera complémentaire aux COPIL des sites Natura 2000 et à la 
CLE du SAGE déjà existants et auxquels il rendra compte.



La reconquête de la dynamique fluviale : grâce à la combinaison des travaux d’érosion des berges (action C1), 
de mobilisation des sédiments des bancs alluvionnaires (action C2) et de restauration d'un matelas alluvial du lit 
(action C3), ce sont 85 000 m³ de sédiments qui seront restitués au fleuve ce qui aura pour conséquence de lutter 
contre l'incision du lit. À noter que ce volume de matériaux constitue une source fiable qui sera restituée de façon 
échelonnée dans le temps, une partie étant directement réinjectée dans le fleuve suite aux travaux (20 000 m³) 
dans le cadre de ce projet LIFE, le reste étant restitué au bout de 10 ans et au gré des crues. Les travaux de préparation 
des sols permettront à des crues relativement modestes (temps de retour annuel) de mobiliser plus facilement les sédiments.

La restauration des HIC : même s’il est difficile à ce stade d’identifier précisément les surfaces reconquises, la 
mobilisation de matériaux alluvionnaires de qualité permettra l’installation de nouveaux habitats des communautés 
végétales pionnières (8230, 3270, 6430, 3150 et 91E0* dans un second temps). Sur le linéaire traité de 40 km, 3,5 ha 
d’HIC pourront se réimplanter grâce à l'apparition de nouveaux îlots et grèves. Par ailleurs, la création de falaises 
et grèves permettra le retour des espèces Sterna hirundo et Charadrius dubius anciennement présentes sur ce site.

La restauration des annexes fluviales : ces travaux permettront de réhabiliter 2 anciennes gravières et 2 anciens 
bras morts (action C4). Après avoir réalisé une reconnexion de ces annexes, la restauration de ces sites anciennement 
exploités facilitera la renaturation des milieux. De la même façon, leur restauration accélèrera cette reprise. 
Quatre sites représentant 18 ha seront directement restaurés grâce à ce projet mais d’autres restaurations seront 
opérées par la suite, du fait de la reconnexion d’anciens bras morts.

La sensibilisation de la population locale : une étude sur les perceptions citoyennes a permis de mieux cerner les 
attentes des usagers en terme de restauration du fleuve. Des outils de communication seront élaborés pour les 
sensibiliser au mieux au fonctionnement d'un fleuve et à ses besoins, notamment l'aménagement d’un espace 
muséographique et des visites de chantiers durant les travaux.

L’amélioration des connaissances : sur 2 plans :
• Hydrogéomorphologique : ce projet permettra de mieux comprendre comment fonctionne un cours d’eau 
    relativement peu courant suite à une recharge sédimentaire.
• Naturaliste : outre la mise à jour de la cartographie des HIC, les suivis effectués en cours de travaux et à posteriori 
    permettront d’améliorer les connaissances sur l’évolution des HIC et des espèces en expérimentant notamment
    une méthode de modélisation des compartiments écologiques (travail cartographique).

RÉSULTATS ATTENDUS



PARTENARIAT
Si le Département de la Loire, en tant que propriétaire et gestionnaire de terrains en bords de Loire, se positionne en 
tant de coordonnateur de ce projet (c’est-à-dire financeur et porteur de la maîtrise d’ouvrage de certaines 
actions), plusieurs partenaires, essentiels à sa réussite, seront associés à différents niveaux et stades (aucun enga-
gement des partenaires n’est à ce jour officiellement formalisé).

  Des bénéficiaires associés

L’Établissement public Loire (EPTB Loire) : au service des collectivités qui le composent, il contribue à la cohérence 
des actions sur l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents en tant que maître d’ouvrage d’opérations menées 
à une échelle interrégionale ou interdépartementale en ce qui concerne notamment l’aménagement et la gestion 
des eaux. Pour ce projet, l’EPTB Loire sera étroitement associé au pilotage global et pourra financer et assurer la 
maîtrise d'ouvrage de certaines actions.

EPCI : Loire Forez agglomération, Communauté de communes Forez-Est : deux établissements intercommunaux 
sont présents sur le territoire du projet. Ceux-ci œuvrent déjà en faveur de la restauration du fleuve et de ses 
affluents au titre de différents démarches (contrats territoriaux, contrats vert et bleu, Plan Loire Grandeur Nature). 
Ils pourront intervenir en tant que maîtres d’ouvrage pour certains travaux sur leur territoire de compétence.

L’État (DDT) : en tant que garant de la démarche Natura 2000 et gestionnaire du domaine public fluvial, il accompagnera 
le projet à travers son association au pilotage global du projet et en assurant le portage d’études et le financement 
d'actions (travaux érosion des bancs alluviaux).

Le groupement des carriers de la Loire : cet acteur majeur des bords de Loire pourra participer à la réalisation 
d’actions notamment en fournissant son expertise et des matériaux pour les actions de pavage.

L'Université de Lyon (UJM Saint-Étienne CNRS UMR) : en tant qu'expert scientifique sur le plan morphologique, l'UJM 
contribuera à l'analyse des facteurs abiotiques du projet.

FNE Loire : en tant que propriétaire et gestionnaire d’un tronçon de la Loire, cette association de protection de la nature 
détient une connaissance et une expertise particulières qui lui permettront de mettre en œuvre certaines actions.

  Des cofinanceurs

L’agence de l'eau Loire Bretagne (AELB) : elle participe à la mise en œuvre des politiques nationales et européennes 
pour l'eau. Elle a pour mission d’apporter aux élus et aux usagers de l’eau les moyens financiers leur permettant 
de lutter contre les pollutions, de gérer et préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques. À ce titre, l’AELB 
interviendra en financeur des actions de restauration écologique et morphologique.

La Région AURA : dans le cadre de sa politique en faveur de la biodiversité, elle propose des contrats “vert et bleu” 
aux collectivités volontaires pour restaurer leurs corridors écologiques. Un contrat de ce type est en vigueur sur le 
territoire du présent projet. La Région est sollicitée pour mise en cohérence de ce projet avec leurs politiques et 
en tant que financeur pour certaines actions de restaurations écologiques.

  Des parties prenantes

D’autres acteurs, experts dans leur domaine, seront associés à cette démarche :

Le Conservatoire botanique national du Massif central (CBNMC) : accompagnement technique pour l’état des 
lieux et le suivi de l’évolution des habitats naturels.

EDF : expertise pour l’accompagnement des actions de communication et sur les suivis géomorphologiques. 
Articulation entre lâchers et réalisation des travaux.

L’Agence française de la biodiversité (AFB) : accompagnement technique pour l’état des lieux et le suivi de l’évolution 
des espèces.

Les APN (FNE, LPO, FDCL, FDP) : pour assurer les suivis sur les espèces cibles (avifaune, odonates, piscicole).



BUDGET
Le budget global du projet est estimé à environ 6 M€ sur 7 ans avec 60 à 70% des dépenses pour les actions 
concrètes de restauration, 10% pour les frais de communication/sensibilisation, 10% pour les frais de gestion et 
10% pour les autres frais (suivis notamment).

La Commission européenne intervient à hauteur de 60% du budget total soit : 3 600 000 €.

La part de financement à répartir entre tous les acteurs locaux est donc de 2,4 M€ (soit 340 000 €/an).

GOUVERNANCE
Compte tenu de l’existence de différents comités de pilotage relatifs aux différents politiques permettant de mettre 
en œuvre ce projet, il a été décidé de s’appuyer sur ces structures préexistantes pour piloter le projet. Un groupe 
de pilotage plus restreint a été mis en place pour plus d’efficacité et de réactivité :

GT travaux

Chargé du suivi
et de la mise en œuvre

des travaux de restauration
morphologique du fleuve

et des annexes

• Composé du Département,
État, EPL et maîtres d'ouvrage

STRUCTURE PORTEUSE
Département 42

 S’appuie sur :
COMITÉ DE SUIVI RESTREINT

• Chargé du pilotage
du projet LIFE

• Composé du Département,
de l’État (DDT), de la Région,

de l’EPTB Loire,
des EPCI (LFA, CCFE) + AELB

COPIL CTN2000 FLEUVE

Président : Daniel FRÉCHET
Instance plénière regroupant

l’ensemble des acteurs
du territoire

A vocation à être informée
des avancées

et à se positionner
sur le projetCLE DU SAGE

Président : Daniel FRÉCHET
Instance plénière

composée en grande partie
des mêmes membres

que le COPIL Natura 2000

A vocation à être informée
des avancées du projet

GT sensibilisation/
communication

Chargé de développer
les actions de communication

du projet (logo, site internet,
plaquettes, vidéos…)

• Composé du Département,
des EPCI, des représentants
des usagers (randonneurs

 pêcheurs, chasseurs)

GT suivis

Chargé des suivis naturalistes,
géomorphologiques du projet

(état des lieux avant,
pendant et après)

• Composé du Département,
de l’Université Jean-Monnet,

du CBNMC, des APN, DDT
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